
RELAIS
ASSISTANTES
MATERNELLES

OÙ OÙ 
TROUVER LE RAM ?

PERMANENCES

CONTACTEZ 
Camille 
LAFOURCATERE

(de 9h30 à 11h30)

POUR TOUT COURRIER :
Communauté de communes Dronne et Belle

Relais Assistantes Maternelles
ZAE Pierre Levée |24 310 Brantôme en Périgord

RENDEZ-VOUS
ET ACCUEIL TÉLÉPHONIQUE

ANIMATIONS

SEMAINES PAIRES

lundi 9h00-12h00 à Valeuil
mercredi 9h00-12h00 à Valeuil

SEMAINES IMPAIRES

lundi 14h00-16h00, sur RDV
Médiathèque de Champagnac

mardi 14h00-16h30 à Valeuil

jeudi 14h00-16h30 à Valeuil

vendre-
di

14h00-16h00 sur RDV
à Mareuil (locaux CCDB)

05.53.46.65.36 | 06.84.79.31.51

Relais Assistantes Maternelles
Le bourg
24 310 Valeuil

c.lafourcatere@dronneetbelle.fr
www.dronneetbelle.fr/Relais-d-Assistantes-Maternelles
 facebook.com/Relais-Assistantes-
 Maternelles-Dronne-et-Belle

jeudi à Valeuil

vendredi à Mareuil
(ALSH)

jeudi à Valeuil
vendredi à Champagnac

SEMAINES IMPAIRES

SEMAINES PAIRES

lundi 14h00-16h00, sur RDV
Médiathèque de Champagnac

mardi

mercredi

14h00-16h30 à Valeuil

14h00-16h00 à Valeuil

jeudi 14h00-16h30 à Valeuil
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       pour :

• rencontrer d’autres en-

fants et partager avec 

eux des moments de 

jeux et d’éveil,
 

• Participer à des ateliers 

de bébé-lecteurs, et 

à des sorties sous la 

responsabilité de leur 

assistante maternelle.

LE RELAIS, ANIMÉ PAR UNE ÉDUCATRICE DE JEUNES ENFANTS, 
EST UN LIEU D’ACCUEIL ET D’INFORMATION À DESTINATION :

• Informations sur les différents 
modes d’accueil.

• Mise en relation avec les assis-
tantes maternelles agréées sur 
le territoire Dronne et Belle

• Informations sur les aides possibles 
(CAF, MSA) et sur les procédures 
à suivre pour les obtenir.

• Informations et conseils pour 
les démarches administratives 
concernant le contrat de travail : 
rémunération, congés payés, 
arrêt maladie etc…

• Informations sur les démarches 
d’obtention de  l’agrément 
par le Président du  Conseil 
Départemental.

• Informations sur le statut de 
salarié  lié au contrat de travail : 
rémunération, congés payés, 
arrêt maladie, etc….

• Rencontres avec d’autres 
assistantes maternelles grâce 
aux  animations, réunions, ateliers, 
ou autres événements organisés 
par le relais.

• Écoute et conseils pédagogiques

DES PARENTS

Le relais organise régulièrement des  moments festifs, afin que parents et assistantes 
maternelles puissent se rencontrer autour des enfants.

DES ENFANTSDES ASSISTANTES 
MATERNELLES


